
AUTORISATION PARENTALE 
ACCUEIL PÉRISCOLAIRE 

Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par le Service Jeunesse 4 rue du Gouverneur 85350 ILE D’YEU pour la mise à jour des 
inscriptions de l’enfant. Les données collectées seront communiquées à l’ensemble du personnel du Service Jeunesse et mises à jour chaque année. Vous pouvez accéder aux données 
vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la limitation du traitement de vos données. Consultez le site cnil.fr pour plus d’informations sur vos 
droits. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez contacter par mail : dpo@ile-yeu.fr 
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL. 

L’accueil périscolaire à l’école du Ponant est ouvert de 16h30 à 19h. 
L’équipe d’animation n’est pas responsable de votre enfant sur les temps de trajet où il vient seul et à 
partir du moment où il quitte la structure. 

 
Je soussigné(e) : ………………………………………………..………………………………………………………………………….......................... 

représentant légal de l’enfant  ……………………………………………………………………………………………………………………………….. 

en classe de : ……………………….… à l’école/collège : ………………………………………………………………………………………………… 

 

Les CP-CE1 ne sont pas autorisés à venir seul à l’accueil périscolaire ni à quitter seul l’accueil 
périscolaire. 
 

Dans la mesure du possible, je souhaite que mon enfant fasse ses devoirs à l’accueil périscolaire : 
 OUI                                    NON 

 
 
Les élèves du CE2 à la 6ème sont autorisés à venir seul à l’accueil périscolaire et à rentrer seul à leur 
domicile en remplissant les autorisations ci-dessous : 
 

J’autorise mon enfant à quitter seul l’accueil périscolaire : 
 OUI à 17 h00                    NON 
 OUI à 17 h30 
 OUI à 18 h00 
 OUI à 18h30 

Dans la mesure du possible, je souhaite que mon enfant fasse ses devoirs à l’accueil périscolaire : 
 OUI                                    NON 

 

J’autorise mon enfant à venir seul de l’Ensemble Scolaire Notre Dame du Port à l’accueil périscolaire : 
 OUI                                    NON 

Après les séances d’APC (activités pédagogiques complémentaires) faites à l’école, j’autorise mon enfant 
à venir seul de l’Ensemble Scolaire Notre Dame du Port à l’accueil périscolaire : 

 OUI                                    NON (un parent l’accompagne sur le trajet) 

 

J’autorise mon enfant à venir seul du collège à l’accueil périscolaire :  
 OUI                                     NON

 

 

Fait à l’Ile d’Yeu, le                                           Signature :  


